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DIRECTION DEPARTEMETALE DES FINANCES PUBLIQUES DU PUY DE DOME

POLE FISCALITE DIVISION DES AFFAIRES JURIDIQUES

2 RUE GILBERT MOREL

63033 CLERMONT FERRAND CEDEX 1

TRESORERIE DE MONTAIGUT EN COMBRAILLE

Le comptable, responsable de la trésorerie de MONTAIGUT EN COMBRAILLE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation de signature est  donnée à Madame BALLARIN Nathalie Contrôleur ,  adjoint au

comptable chargé de la trésorerie de MONTAIGUT , à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 10 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

10 mois et porter sur une somme supérieure à 10000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

DS DAJ 2020-25
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3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

JOUHENDON Bernard AAP 500 6 2000
FOURMESTRAUX Lydia AAP 500 6 2000

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du PUY DE DOME

A  Montaigut en Combraille le 18/09/2020
Le comptable, 

Claudine BARDIN
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63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations du Puy-de-Dôme

63-2020-09-18-002

ARRÊTÉ TEMPORAIRE n° DDPP/STPRR/2020-27

ARRÊTÉ TEMPORAIRE n° DDPP/STPRR/2020-27

réglementant la circulation sur  l'autoroute A89-EST (Clermont-Ferrand-Lyon)

pendant des opérations de dépose de lignes haute tension entre les diffuseurs de Thiers-Ouest

(n°29) et de Thiers-Est (n°30) le mardi 29 septembre 2020
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Arrêté DDT63/SEA/2020-01 portant nomination de la

mission d'enquête de reconnaissance des biens sinistrés et

de l'étendue des dégâts causés par le déficit de

précipitations de l'année 2020

Arrêté DDT63/SEA/2020-01 portant nomination de la mission d'enquête de reconnaissance des

biens sinistrés et de l'étendue des dégâts causés par le déficit de précipitations de l'année 2020
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63_DIR_Direction Interdépartementale des Routes du

Massif-Central

63-2020-09-21-002

Arrêté 2020-N-27

arrêté n° 2020-N-27 du 21 septembre 2020 réglementant la circulation sur l'A75 du lundi 21

septembre au jeudi 19 novembre 2020, en raison des travaux de réparation du pont situé au droit

du diffuseur n°16 "Le Broc" de l'A75, au PR37+725, dans les deux sens de circulation, sur le

territoire de la commune du Broc.
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Le Directeur académique des services de l’Education nationale 
 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences 
entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat 
 
VU l’article 42 du décret 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’Etat 
 
VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique 
 
VU l’article D 211-9 du code de l’éducation 
 
VU la circulaire n° 2003-104 du 3 juillet 2003 relative à la préparation de la carte scolaire du premier degré public 
 
VU l'avis du Comité Technique Spécial Départemental en date du 3 septembre 2020 
 
VU l'avis du Conseil Départemental de l'Education Nationale en date du 4 septembre 2020 
 
VU l'avis du Comité Technique Spécial Départemental en date du 11 septembre 2020 
 
 

 

ARRETE 
 
 
Article 1 : 
 
Les attributions d'emplois d'enseignant dans les écoles du département du Puy-de-Dôme, ci-dessous 
désignées, prennent effet à compter de la rentrée scolaire 2020. 
 
 
Ecoles maternelles : 
 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

AMBERT COURPIERE 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 5 classes 

CLERMONT BILLOM VIC VERTAIZON Louis Aragon 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 6 classes 

COURNON VAL D’ALLIER LE CENDRE Louis Aragon 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 4 classes 

COURNON VAL D’ALLIER MIREFLEURS 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 4 classes 
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Ecoles élémentaires et primaires : 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

CLERMONT GERGOVIE PERIGNAT LES SARLIEVE 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 7 classes 

CLERMONT TERRES NOIRES LEMPDES Le Bourgnon 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 9 classes,  
dont 1 classe ULIS école 

THIERS THIERS Le Moutier 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 7 classes 

 

 
 
Décharges de Direction : 
 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

COURNON VAL D’ALLIER LE CENDRE mat Louis Aragon - attribution 0.25 décharge de direction 

COURNON VAL D’ALLIER MIREFLEURS mat - attribution 0.25 décharge de direction 
 

 
 
A.S.H. : 
 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

THIERS THIERS Emile Zola 
- ouverture d’une ULIS école, 
devient école à 12 classes 

 
 
 
Article 2 : 
 
Les retraits d'emplois d'enseignant dans les écoles du département du Puy-de-Dôme, ci-dessous désignées, 
prennent effet à compter de la rentrée scolaire 2020. 
 
Ecoles maternelles :  
 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT FERRAND Albert Bayet 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 4 classes 

CLERMONT VILLE CLERMONT FERRAND Edouard Herriot 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 4 classes 

ISSOIRE ISSOIRE Faubourg 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 4 classes 

 

 
Ecoles élémentaires et primaires : 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

COURNON VAL D’ALLIER MIREFLEURS 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 5 classes 
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Article 3 : 
 
Madame la Secrétaire générale de la Direction académique est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Clermont-Ferrand, le 16 septembre 2020 
 

Le Directeur académique  
des services de l’Education nationale  

du Puy-de-Dôme 
 

signé 
Michel ROUQUETTE 
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PRÉFET DU PUY-DE-DÔME 

18, boulevard Desaix – 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 01 – Tél. : 04 73 98 63 63 – Télécopieur : 04 73 98 61 00 
Internet : http://www.puy-de-dome.gouv.fr 

 
 
Direction des Services Départementaux  
de l’Education Nationale du Puy-de-Dôme 
 
 
 

ARRETE MODIFICATIF N°1 
PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  

DE L’EDUCATION NATIONALE 
 
 
  
                                                                           La Préfète du Puy-de-Dôme  
                                                                           Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
  
VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions 
 
VU les articles R235-1 à R235-11 du code de l’Education 
 
SUR proposition du Conseil départemental en date du 10 octobre 2019 
 
SUR proposition du Conseil régional en date du 11 octobre 2019 
 
SUR proposition de l’Association des Maires du Puy-de-Dôme en date du 6 novembre 2019 
 
SUR proposition de la Fédération Syndicale Unitaire en date du 26 juin 2020 
 
SUR proposition de la Délégation U.N.S.A. - Education en date du 8 novembre 2019 
 
SUR proposition de FORCE OUVRIERE en date du 9 novembre 2019 
 
SUR proposition de l’Association Départementale des PEEP en date du 10 octobre 2019 
 
SUR proposition du Conseil Départemental FCPE du Puy-de-Dôme en date du 8 novembre 2019 
 
SUR proposition du Collectif des associations partenaires de l'école en date du 8 novembre 2019 
 
VU les désignations des personnalités qualifiées par Madame la Préfète en date du 15 octobre 2019 et par 
Monsieur le Président du Conseil départemental en date du 14 octobre 2019 
 
SUR proposition de l’Union des DDEN en date du 3 octobre 2019 
 
SUR proposition du Directeur académique des services de l’Education nationale 
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ARRETE 
 
 

 
Article 1 : Outre les présidents et vice-présidents, la composition du C.D.E.N. du Puy-de-Dôme est fixée 
comme suit : 
 
 
 
A/ Dix membres représentant le Département, la Région et les Communes soit : 
 
I - Cinq représentants du Conseil départemental : 
 Titulaires  Suppléants 
 
M. Pierre DANEL Mme Elisabeth CROZET 
Mme Jeanne ESPINASSE Mme Manuela FERREIRA DE SOUSA  
Mme Clémentine RAINEAU Mme Emilie GUEDOUAH VALLEE 
M. Jean-Paul CUZIN Mme Anne-Marie PICARD 
Mme Audrey MANUBY M. Jean-Marc BOYER  
 
 
II - Un Représentant du Conseil régional : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Myriam FOUGERE Mme Marie-Thérèse SIKORA 
 
 
III - Quatre maires désignés par l’association des Maires du Puy-de-Dôme : 
 Titulaires  Suppléants 
 
M. Sébastien GOUTTEBEL (Murol) M. Simon RODIER (St-Bonnet-le-Chastel) 
M. Mohand HAMOUMOU (Volvic) Mme Nadine BOUTONNET (Ménétrol) 
M. Yves ARNAUD (Olby) M. Philippe DOMAS (St-Bonnet-es-Allier) 
Mme Pascale BRUN (Augnat) M. Gérard PERRODIN (Le Crest) 
 
  
 
 
B/ Dix représentants des personnels titulaires de l’enseignement désignés sur proposition des 

organisations syndicales représentatives : 
 
 Titulaires  Suppléants  
 
M. Philippe LEYRAT (FSU) Mme Claire LACOMBE (FSU) 
M. Fabien CLAVEAU (FSU) M. Abdoul FAYE (FSU) 
Mme Justine FERREOL (FSU) M. Alexis BERGER (FSU)  
M. Bruno BISSON (UNSA-Education) Mme Amandine DUVIVIER (UNSA-Education) 
M. Daniel CORNET (UNSA-Education) M. Gérald CORTES (UNSA-Education) 
Mme Anne Claire EMPRIN (UNSA-Education) Mme Catherine RENARD (UNSA-Education) 
M. Hervé FRAILE (UNSA-Education) M. Bernard SLUSARCZYK (UNSA-Education) 
M. Pierre VALLEJO (UNSA-Education) Mme Aude PERRIN (UNSA-Education) 
Mme Cécile BŒUF (Force Ouvrière) M. Philippe GORCE (Force Ouvrière) 
M. Nicolas DUQUERROY (Force Ouvrière) Mme Catherine GEOFFRAY (Force Ouvrière) 
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C/ Dix membres représentants les usagers dont : 
 
I - Sept représentants des associations de parents d’élèves représentatives : 
 Titulaires  Suppléants 
 
Mme Sarah GHEERART (FCPE) M. Pierre-Marc EPSTEIN (FCPE) 
M. Olivier DEVISE (FCPE) Mme Armelle ROBIN (FCPE) 
M. David LEFEUVRE (FCPE) Mme Béatrice BAYLE (FCPE) 
Mme Géraldine TAVARES LABROSSE (FCPE) Mme Valérie BOUDET (FCPE) 
M. Dominique BARROSO (FCPE) M. Aurélien DEMANGEAT (FCPE) 
Mme Catherine ROUSSEY (PEEP) Mme Christine RULLIAT (PEEP) 
M. Christian WALTER (PEEP) Mme Nisrine EL KHAMLICHI (PEEP) 
 
 
II - Un représentant des associations complémentaires de l’enseignement public : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Isabelle WATTENNE  Mme Valérie COURIO 
Adjointe de direction aux CEMEA Auvergne Secrétaire générale adjointe à l'AROEVEN 

 Auvergne 
 
III - Une personnalité qualifiée désignée par le Préfet : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Marie-Jeanne HERILIER (UDAF) M. Jean-Pierre TUGAS (UDAF)  
 
IV - Une personnalité qualifiée désignée par le Président du Conseil départemental :   

  
 Titulaire  Suppléant 
 
M. Jean-Louis ESCURET  
(Ancien directeur général des services du  
Conseil Départemental)  
 
Article 2 :  Est appelé à siéger à titre consultatif un Délégué Départemental de l’Education Nationale : 
 
 Titulaire  Suppléant 
 
M. Jean-Claude MONTAGNE Mme Gabrielle MIROWSKI 
 
 
Article 3 :  L’arrêté du 10 décembre 2019 est abrogé. 
 
 
Article 4 :  Le mandat des titulaires et des suppléants prendra fin le 9 décembre 2022. 
 
 
Article 5 :  Le Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme, la Secrétaire générale de la 

Préfecture du Puy-de-Dôme et le Directeur académique des services de l’Education nationale 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
chacun des intéressés et sera publié au Recueil des actes administratifs de l’Etat dans le 
Département du Puy-de-Dôme. 

 
 

  Fait à Clermont-Ferrand, le 22 juillet 2020 
        
        
       signé 
       LA PREFETE 
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ARRETE MODIFICATIF N°5  

PORTANT CONSTITUTION DU COMITE TECHNIQUE SPECIAL 
DEPARTEMENTAL DU PUY-DE-DOME 

 
Le Directeur académique des services de l’Education nationale 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires 
 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat 
 
VU la loi n°2010-751 du 05 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social dans la fonction publique 
 
VU le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’Etat 
 
VU l’arrêté du 8 avril 2011 portant création du comité technique ministériel et des comités techniques des services 
déconcentrés du Ministre chargé de l’Education nationale 
 
VU la circulaire 2011-107 du 18 juillet 2011 relative à l’organisation des élections au comité technique académique 
 
VU le scrutin du 29 novembre au 6 décembre 2018 et le procès-verbal de dépouillement du scrutin du  
4 décembre 2018 pour la désignation des représentants du personnel aux comité technique académique et  
comités techniques spéciaux départementaux 
 
VU l’arrêté rectoral du 7 décembre 2018 portant constitution du comité technique spécial départemental du  
Puy-de-Dôme et relatif à la répartition du nombre de sièges par organisation syndicale 
 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : 
 
Il est procédé à la constitution du comité technique spécial compétent pour les questions intéressant 
l’organisation et le fonctionnement des établissements scolaires des 1er et 2nd degrés dans le département. 
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Article 2 : 
 
Le comité technique spécial départemental du Puy-de-Dôme est présidé par le Directeur académique des 
services de l’Education nationale et comprend la Secrétaire générale. 
Le Directeur académique est assisté, en tant que de besoin, par les membres de l’administration exerçant des 
fonctions de responsabilité et concernés par des questions soumises à l’avis du comité technique spécial 
départemental. 
 
1°) Représentants de l’UNSA : 5 sièges 
 
a) Titulaires 
 
M. Pierre VALLEJO, Professeur des écoles, maternelle Victor Duruy - Clermont-Ferrand   
Mme Amandine DUVIVIER, Professeure des écoles, élémentaire Jules Ferry - Chamalières 
M. Daniel CORNET, Professeur certifié technologie, collège Jean Rostand - Les Martres-de-Veyre 
M. Gérald CORTES, Professeur des écoles, élémentaire Edgar Quinet - Clermont-Ferrand 
M. Sylvain MAYOUX, Professeur des écoles, élémentaire Jules Verne - Clermont-Ferrand   
 
b) Suppléants 
 
M. Hervé FRAILE, Principal, collège La Charme - Clermont-Ferrand 
Mme Aude PERRIN, Professeure certifiée anglais, collège Pierre-Mendès-France - Riom 
M. Bernard MENIER, Professeur certifié technologie, collège Georges Onslow - Lezoux 
M. Franck PILANDON, Professeur des écoles, collège Anatole France - Gerzat 
M. Bruno BISSON, Professeur des écoles, élémentaire Guyot Dessaigne - Billom  
 
2°) Représentants de la FSU : 3 sièges 
 
a) Titulaires 
 
Mme Justine FERREOL, Professeure des écoles, primaire - Vertolaye 
Mme Amélie PRUNET-FOCH, Professeure des écoles 
M. Alexis BERGER, Professeur des écoles, maternelle Jules Ferry - Cébazat 
 
b) Suppléants 
 
Mme Claire LACOMBE, Professeure agrégée musique, collège Condorcet - Puy-Guillaume  
Mme Carine CORRIGER, Professeure certifiée EPS, collège Marcel Bony - Murat-le-Quaire 
M. Fabien CLAVEAU, Professeur certifié espagnol, collège Marc Bloch - Cournon-d’Auvergne  
 
3°) Représentants de FNEC FP FO : 2 sièges 
 
a) Titulaires 
 
M. Nicolas DUQUERROY, Professeur des écoles, élémentaire - Ennezat 
M. Nicolas TACHIN, Professeur des écoles, élémentaire Bizaleix - Issoire 
 
b) Suppléants 
 
M. Frédéric ABRIOUX, Professeur certifié histoire-géographie, collège Henri Pourrat - Ceyrat 
Mme Cécile BOEUF, CPE, lycée Montdory - Thiers 
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Article 3 : 
 
Madame la Secrétaire générale de la Direction académique est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Clermont-Ferrand, le 16 septembre 2020 
 

Le Directeur académique  
des services de l’Education nationale  

du Puy-de-Dôme 
 

signé 
 

Michel ROUQUETTE 
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le le 15 septembre 2020

Arrêté n°                              

Modifiant l’arrêté N° 2015/DREAL/105 du 28 juillet 2015
valant dérogation pour la capture, la détention et le transport 

de spécimens d’espèces animales protégées 

Centre de sauvegarde de la faune sauvage «Panse-Bêtes»

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

VU le livre IV du Code de l’environnement, dans sa partie législative et notamment ses titres I et II ;

VU le livre IV du Code de l’environnement, dans sa partie réglementaire et notamment ses articles R.411-1 à
R.411-14 ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  11  septembre  1992  relatif  aux  règles  générales  de  fonctionnement  et  aux
caractéristiques  des  installations  des  établissements  qui  pratiquent  des  soins  sur  les  animaux  de  la  faune
sauvage ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles
et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son application ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 9  juillet  1999 modifié  fixant  la  liste  des espèces de vertébrés  protégés menacés
d’extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département ;

VU l’arrêté ministériel du 10 août 2004 fixant les conditions d’autorisation de détention d’animaux de certaines
espèces non domestiques dans les établissements d’élevage, de vente, de location, de transit ou de présentation
au public d’animaux d’espèces non domestiques ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007 fixant  les conditions de demande et  d’instruction des dérogations
définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

VU  l’arrêté ministériel du 23 avril  2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU  l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté préfectoral N° 2015/DREAL/105 du 28 juillet 2015 valant dérogation pour la capture, la détention et le
transport de spécimens d’espèces animales protégées, délivrée au centre de sauvegarde de la faune sauvage
«Panse-Bêtes» ;

VU  l’arrêté  préfectoral  N°  19-01-542  du  29  août  2019  de  la  préfecture  du  Puy-de-Dôme  (DDPP)  portant
autorisation de fonctionnement du centre de sauvegarde de la faune sauvage « Panse-Bêtes » sur la commune
de Chamalières ;

VU l’arrêté préfectoral N° 63-2020-05-15-001 du 15 mai 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Philippe  DENEUVY,  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Auvergne-
Rhône-Alpes, dans le ressort du département du Puy-de-Dôme ;
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VU l’arrêté préfectoral N° DREAL-SG-2020-84/63 du 2 juin 2020 portant subdélégation de signature aux agents
de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le département du
Puy-de-Dôme ;

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur inci-
dence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la demande de modification des prescriptions de l'arrêté préfectoral N° 2015/DREAL/105 du 28 juillet 2015
formulée  par  Monsieur  Laurent  Longchambon,  président  de  l’Association  de  Sauvegarde  des  Mammifères
Sauvages des Villes - Centre de sauvegarde de la faune sauvage « Panse-Bêtes »- 11, avenue Aristide Briand –
63400 Chamalières, en date du 02 mai 2020 ;

VU l’avis favorable du Conseil National de Protection de la Nature du 30 juillet 2020 ;

VU  l’absence d’observation du public à l’issue de la mise en œuvre de la procédure de participation du public
par le biais de la mise en ligne de la demande et du projet de décision sur le site Internet de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes du 27 août au 10 septembre 2020
inclus ;

VU le projet d'arrêté transmis le 19 août 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 20 août 2020 ;

CONSIDERANT que la présente demande est  déposée dans l’intérêt  de la protection de la faune sauvage
(opérations de sauvetage opérées dans le cadre d’un centre de soin agréé) ;

CONSIDERANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDERANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRETE

ARTICLE 1er :

Aux articles 1 et 3 de l'arrêté préfectoral N° 2015/DREAL/105 du 28 juillet 2015, le mot « mammifères » est 
remplacé par « animaux ».

ARTICLE 2 :

L’article 8 de l'arrêté préfectoral N° 2015/DREAL/105 du 28 juillet 2015 est ainsi modifié :

La présente autorisation est délivrée jusqu’au 31 décembre 2025.

ARTICLE 3 :

L’annexe de l’arrêté préfectoral N° 2015/DREAL/105 du 28 juillet 2015 est remplacée par l’annexe figurant au
présent arrêté.

ARTICLE 4 : AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et réglemen-
taires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.
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ARTICLE 5 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa notifica-
tion :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 6 : EXECUTION

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes admi -
nistratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Pour le Préfet et par délégation,

le Chef du Service Eau, Hydroélectricité et Nature

SIGNE

Christophe DEBLANC

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 3/20

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-09-15-006 - Arrêté                        
Modifiant l’arrêté N° 2015/DREAL/105 du 28 juillet 2015
valant dérogation pour la capture, la détention et le transport 
de spécimens d’espèces animales protégées 
Centre de sauvegarde de la faune sauvage «Panse-Bêtes»

270



ANNEXE
LISTE DES ESPECES DE FAUNE PROTEGEES CONCERNEES

FAMILLES NOM SCIENTIFIQUE NOM COMMUN

REPTILES

Chéloniens

Emydés Emys orbicularis Cistude d'Europe

Testudinidés Testudo hermanni Tortue d'Hermann

Testudo graeca Tortue grecque

Lacertidiens

Geckonidés Hemidactylus turcicus Hémidactyle verruqueux

Phyllodactylus europaeus Phyllodactyle d'Europe

Tarentola mauritanica Tarente de Mauritanie

Scincidés Chalcides chalcides Seps tridactyle

Anguidés Anguis fragilis Orvet

Lacertidés Algyroides fitzingeri Algyroïde de Fitzinger

Archéolacerta bedriagae Lézard montagnard corse ou Lézard 
de Bédriaga

Iberolacerta bonnali Lézard de Bonnal 

Iberolacerta aurelioi Lézard d'Aurelio 

Iberolacerta aranica Lézard du Val d'Aran 

Lacerta agilis Lézard des souches

Lacerta bilineata Lézard à deux raies

Lacerta lepida Lézard ocellé

Lacerta vivipara Lézard vivipare

Podarcis liolepis Lézard catalan 

Podarcis muralis Lézard des murailles

Podarcis sicula Lézard sicilien

Podarcis tiliguerta Lézard tyrrhénien

Psammodromus algirus Psammodrome algire

Psammodromus hispanicus Psammodrome d'edwards

Ophidiens

Colubridés Hierophis (Coluber) viridiflavus Couleuvre verte et jaune

Coronella austriaca Coronelle lisse

Coronella girondica Coronelle bordelaise

Elaphe longissima Couleuvre d'Esculape

Elaphe scalaris Couleuvre à échelons

Malpolon monspessulanus Couleuvre de Montpellier

Natrix maura Couleuvre vipérine

Natrix helvetica Couleuvre helvétique

Viperidés Vipera seoanei Vipère de Séoane
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Vipera aspis Vipère aspic

Vipera berus Vipère péliade

AMPHIBIENS

Anoures

Alytidae Alytes obstetricans Alyte accoucheur

Discoglossus montalenti Discoglosse corse

Discoglossus pictus Discoglosse peint

Discoglossus sardus Discoglosse sarde

Discoglossus sardus pop. [Corse] Discoglosse sarde pop. de Corse

Discoglossus sardus pop. [Hyères] Discoglosse sarde pop. des Îles 
d’Hyères

Bombinatoridae Bombina variegata Sonneur à ventre jaune

Bufonidae Bufo bufo Crapaud commun

Bufo calamita Crapaud calamite

Hylidae Hyla arborea Rainette verte

Hyla meridionalis Rainette méridionale

Hyla sarda Rainette sarde

Pelobatidae Pelobates cultripes Pélobate cultripède

Pelobates fuscus Pélobate brun

Pelodytidae Pelodytes punctatus Pélodyte ponctué

Ranidae Pelophylax bedriagae Grenouille verte de Bedriaga

Pelophylax kl. esculentus Grenouille verte

Pelophylax kl. grafi Grenouille de Graff

Pelophylax lessonae Grenouille verte de Lessona

Pelophylax perezi Grenouille verte de Perez

Pelophylax ridibundus Grenouille rieuse

Rana dalmatina Grenouille agile

Rana pyrenaica Grenouille des Pyrénées

Rana temporaria Grenouille rousse

Urodèles

Salamandridae Lissotriton helveticus Triton palmé

Lissotriton vulgaris Triton ponctué

Mesotriton alpestris Triton alpestre

Salamandra atra Salamandre noire

Salamandra corsica Salamandre de Corse

Salamandra lanzai Salamandre de Lanza

Salamandra salamandra Salamandre tachetée

Triturus carnifex Triton crêté italien

Calotriton asper Calotriton des Pyrénées

Euproctus montanus Euprocte de Corse

Triturus cristatus Triton crêté
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Triturus marmoratus Triton marbré

Plethodontidae Speleomantes strinati Spélerpès de Strinati

MAMMIFERES

Insectivores  

Erinaceidae

Erinaceus europaeus Hérisson d'Europe

Soricidae

Neomys fodiens Musaraigne aquatique ou  Crossope 

Neomys anomalus Musaraigne ou Crossope de Miller

Chiroptères

Rhinolophidae

Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe

Rhinolophus ferrumequinum Grand rhinolophe

Rhinolophus euryale Rhinolophe euryale

Vespertillonidae

Myotis daubentoni Murin de Daubenton

Myotis brandti Murin de Brandt

Myotis myotis Grand murin

Myotis mystacinus Murin à moustaches 

Myotis alcathoe Murin d'Alcathoe

Myotis emarginatus Murin à oreilles échancrées 

Myotis nattereri Murin de Natterer

Myotis bechsteini Murin de Bechstein

Myotis alcathoe Murin d'Alcathoe

Myotis blythii Petit Murin

Myotis myotis Grand murin

Nyctalus noctula Noctule commune

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler

Nyctalus lasiopterus Grande Noctule

Eptesicus serotinus Sérotine commune

Eptesicus nilssoni Sérotine de Nilsson

Vespertilio murinus Sérotine bicolore

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune

Pipistrellus kuhli Pipistrelle de Kuhl

Pipistrellus pygmaeus Pipistrelle pygmée

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius

Hypsugo savii Vespère de Savi

Plecotus auritus  Oreillard roux

Plecotus austriacus Oreillard gris

Barbastella barbastellus Barbastelle

Miniopterus schreibersi Minioptère de Schreibers
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Molossidae

Tadarita teniotis Molosse de Cestoni

Carnivores 

Mustelidae

Viverridae

Genetta genetta Genette

Felidae

Felis silvestris Chat forestier

Rongeurs 

Sciuridae

Sciurus vulgaris Ecureuil roux

Castoridae

Castor fiber Castor

Muridae

Arvicola sapidus Campagnol amphibie

OISEAUX

Anatidae

Cygnus olor Cygne tuberculé

Cygnus columbianus Cygne de Bewick

– C. c. bewickii

Cygnus cygnus Cygne chanteur

Anser brachyrhynchus Oie à bec court

Branta leucopsis Bernache nonnette

Branta bernicla Bernache cravant

– B. b. bernicla

Branta ruficollis Bernache à cou roux

Anas carolinensis Sarcelle à ailes vertes

Anas discors Sarcelle à ailes bleues

Aythya collaris Fuligule à bec cerclé

Aythya nyroca Fuligule nyroca

Aythya affinis Fuligule à tête noire

Mergellus albellus Harle piette

Mergus serrator Harle huppé

Mergus merganser Harle bièvre

– O. j. jamaicensis

Gaviidae

Gavia stellata Plongeon catmarin

Gavia arctica Plongeon arctique

– G. a. arctica

Gavia immer Plongeon imbrin

Procellariidae
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Puffinus puffinus Puffin des Anglais

Hydrobatidae

Hydrobates pelagicus Océanite tempête

– H. p. pelagicus

Oceanodroma leucorhoa Océanite culblanc

– O. l. leucorhoa

Sulidae

Morus bassanus Fou de Bassan

Phalacrocoracidae

Phalacrocorax carbo Grand Cormoran

– P. c. carbo

– P. c. sinensis

Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé

– P. a. aristotelis

Pelecanidae

Pelecanus onocrotalus Pélican blanc

Ardeidae

Botaurus stellaris Butor étoilé

– B. s. stellaris

Nycticorax nycticorax Bihoreau gris

– N. n. nycticorax

Ardeola ralloides Crabier chevelu

Bubulcus ibis Héron garde-bœufs

– B. i. ibis

Egretta garzetta Aigrette garzette

– E. g. garzetta

Ardea alba Grande Aigrette

– A. a. alba

Ardea cinerea Héron cendré

– A. c. cinerea

Ardea purpurea Héron pourpré

– A. p. purpurea

Ciconidae

Ciconia nigra Cigogne noire

Ciconia ciconia Cigogne blanche

– C. c. ciconia

Threskiornithidae

Plegadis falcinellus Ibis falcinelle

– P. f. falcinellus

Platalea leucorodia Spatule blanche

– P. l. leucorodia
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Podicipedidae

Tachybaptus ruficollis Grèbe castagneux

– T. r. ruficollis

Podiceps cristatus Grèbe huppé

– P. c. cristatus

Podiceps grisegena Grèbe jougris

– P. g. grisegena

Podiceps auritus Grèbe esclavon

Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir

– P. n. nigricollis

Accipitridae

Pernis apivorus Bondrée apivore

Elanus caeruleus Elanion blanc

– E. c. caeruleus

Milvus migrans Milan noir 

– M. m. migrans

Milvus milvus Milan royal

– M. m. milvus

Haliaeetus albicilla Pygargue à queue blanche

Gyps fulvus Vautour fauve

– G. f. fulvus

Circaetus gallicus Circaète Jean-le-blanc

Circus aeruginosus Busard des roseaux 

– C. a. aeruginosus

Circus cyaneus Busard Saint-Martin

Circus macrourus Busard pâle

Circus pygargus Busard cendré

Accipiter gentilis Autour des palombes

– A. g. gentilis

Accipiter nisus Epervier d'Europe

– A. n. nisus

Buteo buteo Buse variable

– B. b. buteo

– B. b. vulpinus Buse des steppes

Buteo lagopus Buse pattue

– B. l. lagopus

Aquila clanga Aigle criard

Aquila pennata Aigle botté

Aquila chrysaetos Aigle royal

– A. c. chrysaetos

Pandionidae
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Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur

– P. h. haliaetus

Rallidae

Porzana porzana Marouette ponctuée

Zapornia parva Marouette poussin

Zapornia pusilla Marouette de Baillon

– Z. p. intermedia

Porphyrio porphyrio Talève sultane

Gruidae

Grus grus Grue cendrée

– G. g. grus

Otididae

Otis tarda Outarde barbue

– O. t. tarda

Burhinodae

Burhinus oedicnemus Œdicnème criard 

– B. o. oedicnemus

Recurvirostridae

Himantopus himantopus Echasse blanche

– H. h. himantopus

Recurvirostra avosetta Avocette élégante

Hematopodidae

Charadriidae

Charadrius morinellus Guignard d'Eurasie

Charadrius vociferus Gravelot kildir

Charadrius hiaticula Grand Gravelot

– C. h. hiaticula

Charadrius dubius Petit Gravelot

– C. d. curonicus

Vanellus gregarius Vanneau sociable

Vanellus leucurus Vanneau à queue blanche

Anarhynchus alexandrinus Gravelot à collier interrompu

– A. a. alexandrinus

Scolopacidae

Arenaria interpres Tournepierre à collier

– A. i. interpres

Calidris falcinellus Bécasseau falcinelle

– C. f. falcinellus

Calidris ferruginea Bécasseau cocorli

Calidris temminckii Bécasseau de Temminck

Calidris alba Bécasseau sanderling

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 10/20

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-09-15-006 - Arrêté                        
Modifiant l’arrêté N° 2015/DREAL/105 du 28 juillet 2015
valant dérogation pour la capture, la détention et le transport 
de spécimens d’espèces animales protégées 
Centre de sauvegarde de la faune sauvage «Panse-Bêtes»

277



Calidris alpina Bécasseau variable

– C. a. alpina

– (?) C. a. schinzii

– (?) C. a. arctica

Calidris bairdii Bécasseau de Baird

Calidris minuta Bécasseau minute

Calidris fuscicollis Bécasseau de Bonaparte

Calidris subruficollis Bécasseau rousset

Calidris melanotos Bécasseau tacheté

Phalaropus tricolor Phalarope de Wilson

Phalaropus lobatus Phalarope à bec étroit

Phalaropus fulicarius Phalarope à bec large

Xenus cinereus Chevalier bargette

Actitis hypoleucos Chevalier guignette

Actitis macularius Chevalier grivelé

Tringa ochropus Chevalier culblanc

Tringa stagnatilis Chevalier stagnatile

Tringa glareola Chevalier sylvain

Gallinago media Bécassine double

Glareolidae

Cursorius cursor Courvite isabelle

– C. c. cursor

Stercorariidae

Stercorarius pomarinus Labbe pomarin

Stercorarius parasiticus Labbe parasite

Stercorarius longicaudus Labbe à longue queue

– S. l. longicaudus

Stercorarius skua Grand Labbe

Alcidae

Alle alle Mergule nain

– A. a. alle

Sternidae

Sternula albifrons Sterne naine

– S. a. albifrons

Gelochelidon nilotica Sterne hansel

– G. n. nilotica

Hydroprogne caspia Sterne caspienne

Chlidonias hybrida Guifette moustac

– C. h. hybrida

Chlidonias niger Guifette noire

– C. n. niger
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Chlidonias leucopterus Guifette leucoptère

Sterna sandvicensis Sterne caugek

Sterna hirundo Sterne pierregarin

– S. h. hirundo

Sterna paradisaea Sterne arctique

Laridae

Xema sabini Mouette de Sabine

Rissa tridactyla Mouette tridactyle

– R. t. tridactyla

Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse

Hydrocoloeus minutus Mouette pygmée

Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale

Larus canus Goéland cendré

– L. c. canus

Larus delawarensis Goéland à bec cerclé

Larus fuscus Goéland brun

– L. f. graellsii

– L. f. intermedius

Larus argentatus Goéland argenté

– L. a. argentatus

– L. a. argenteus

Larus michahellis Goéland leucophée

– L. m. michahellis

Larus cachinnans Goéland pontique

Larus glaucoides Goéland à ailes blanches

– L. g. glaucoides

Larus hyperboreus Goéland bourgmestre

– L. h. hyperboreus

Larus marinus Goéland marin

Pteroclididae

Syrrhaptes paradoxus Syrrhapte paradoxal

Cuculidae

Clamator glandarius Coucou geai

Cuculus canorus Coucou gris

– C. c. canorus

Tytonidae

Tyto alba Effraie des clochers

– T. a. alba

Strigidae

Otus scops Petit-duc scops

– O. s. scops
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Bubo bubo Grand-duc d'Europe

– B. b. bubo

Athene noctua Chevêche d'Athéna

– A. n. vidalii

Strix aluco Chouette hulotte

– S. a. aluco

– S. a. sylvatica

Asio otus Hibou moyen-duc

– A. o. otus

Asio flammeus Hibou des marais

– A. f. flammeus

Caprimulgidae

Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe

– C. e. europaeus

Apodidae

Apus apus Martinet noir

– A. a. apus

Apus pallidus Martinet pâle

– A. p. brehmorum

Apus melba Martinet à ventre blanc

– A. m. melba

Upupidae

Upupa epops Huppe fasciée

– U. e. epops

Meropidae

Merops apiaster Guêpier d'Europe

Coraciidae

Coracias garrulus Rollier d'Europe

– C. g. garrulus

Alcedinidae

Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe

– A. a. ispida

Picidae

Jynx torquilla Torcol fourmilier

– J. t. torquilla

Picus canus Pic cendré

– P. c. canus

Picus viridis Pic vert

– P. v. viridis

Dryocopus martius Pic noir

– D. m. martius
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Dendropicos medius Pic mar

– D. m. medius

Dendrocopos major Pic épeiche

– (?) D. m. major

– D. m. pinetorum

Dryobates minor Pic épeichette

– D. m. hortorum

Falconidae

Falco tinnunculus Faucon crécerelle

– F. t. tinnunculus

Falco vespertinus Faucon kobez

Falco columbarius Faucon émerillon

– F. c. aesalon

Falco subbuteo Faucon hobereau

– F. s. subbuteo

Falco eleonorae Faucon d'Éléonore

Falco rusticolus Faucon gerfaut

Falco peregrinus Faucon pèlerin

– F. p. peregrinus

– F. p. calidus

Oriolidae

Oriolus oriolus Loriot d'Europe

– O. o. oriolus

Laniidae

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur

Lanius excubitor Pie-grièche grise

– L. e. excubitor

Lanius senator Pie-grièche à tête rousse

– L. s. senator

Corvidae

Nucifraga caryocatactes Cassenoix moucheté

– N. c. macrorhynchos

Corvus monedula Choucas des tours

– (?) C. m. monedula

– C. m. spermologus

Corvus cornix Corneille mantelée

– C. c. cornix

Regulidae

Regulus regulus Roitelet huppé

– R. r. regulus

Regulus ignicapilla Roitelet à triple bandeau
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– R. i. ignicapilla

Remizidae

Remiz pendulinus Rémiz penduline

– R. p. pendulinus

Paridae

Cyanistes caeruleus Mésange bleue

– C. c. caeruleus

Parus major Mésange charbonnière

– P. m. major

Lophophanes cristatus Mésange huppée

– L. c. mitratus

Periparus ater Mésange noire

– P. a. ater

Poecile montanus Mésange boréale

– P. m. rhenanus

Poecile palustris Mésange nonnette

– P. p. palustris

Panuridae

Panurus biarmicus Panure à moustaches

– P. b. biarmicus

Alaudidae

Lullula arborea Alouette lulu

– L. a. arborea

Galerida cristata Cochevis huppé

– G. c. cristata

Eremophila alpestris Alouette haussecol

– E. a. flava

Calandrella brachydactyla Alouette calandrelle

– C. b. brachydactyla

Hirundinidae

Riparia riparia Hirondelle de rivage

– R. r. riparia

Ptyonoprogne rupestris Hirondelle de rochers

Hirundo rustica Hirondelle rustique

– H. r. rustica

Delichon urbicum Hirondelle de fenêtre

– D. u. urbicum

Cecropis daurica Hirondelle rousseline

– C. d. rufula

Cettidae

Cettia cetti Bouscarle de Cetti
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– C. c. cetti

Aegithalidae

Aegithalos caudatus Mésange à longue queue

– A. c. caudatus

– A. c. europaeus

Phylloscopidae

Phylloscopus inornatus Pouillot à grands sourcils

Phylloscopus fuscatus Pouillot brun

– appartenance subspécifique in-
connue

Phylloscopus bonelli Pouillot de Bonelli

Phylloscopus sibilatrix Pouillot siffleur

Phylloscopus collybita Pouillot véloce

– P. c. collybita

– P. c. abietinus

– P. c. tristis Pouillot de Sibérie

Phylloscopus ibericus Pouillot ibérique

Phylloscopus trochilus Pouillot fitis 

– P. t. trochilus

– (?) P. t. acredula

Sylviidae

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire

– S. a. atricapilla

Sylvia borin Fauvette des jardins

– S. b. borin

Sylvia nisoria Fauvette épervière

– S. n. nisoria

Sylvia curruca Fauvette babillarde

– S. c. curruca

Sylvia hortensis Fauvette orphée

– S. h. hortensis

Sylvia cantillans Fauvette passerinette

– S. c. albistriata Fauvette des Balkans

Sylvia communis Fauvette grisette

– S. c. communis

Sylvia undata Fauvette pitchou

– S. u. dartfordiensis

Locustellidae

Locustella naevia Locustelle tachetée

– L. n. naevia

Locustella luscinioides Locustelle luscinioïde
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– L. l. luscinioides

Acrocephalidae

Hippolais icterina Hypolaïs ictérine

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte

Acrocephalus schoenobaenus Phragmite des joncs

Acrocephalus palustris Rousserolle verderolle

Acrocephalus scirpaceus Rousserolle effarvatte

– A. s. scirpaceus

Acrocephalus arundinaceus Rousserolle turdoïde

– A. a. arundinaceus

Cisticolidae

Cisticola juncidis Cisticole des joncs

– C. j. cisticola

Bombycillidae

Bombycilla garrulus Jaseur boréal 

– B. g. garrulus

Tichodromidae

Tichodroma muraria Tichodrome échelette

– T. m. muraria

Sittidae

Sitta europaea Sittelle torchepot

– S. e. caesia

Certhiidae

Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins

– C. b. megarhyncha

Troglodytidae

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon

– T. t. troglodytes

– (?) T. t. indigenus 

Sturnidae

Pastor roseus Étourneau roselin

Cinclidae

Cinclus cinclus Cincle plongeur

– (?) C. c. aquaticus 

Turdidae

Catharus ustulatus Grive à dos olive

– C. u. swainsonii

Turdus torquatus Merle à plastron

– T. t. torquatus

Turdus obscurus Grive obscure

Turdus naumanni Grive de Naumann
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Muscicapinae

Muscicapa striata Gobemouche gris

– M. s. striata

Erithacus rubecula Rougegorge familier

– E. r. rubecula

Luscinia luscinia Rossignol progné

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle

– L. m. megarhynchos

Luscinia svecica Gorgebleue à miroir

– L. s. cyanecula Gorgebleue à miroir blanc

Ficedula parva Gobemouche nain

Ficedula albicollis Gobemouche à collier

Ficedula hypoleuca Gobemouche noir

– F. h. hypoleuca

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir

– P. o. gilbraltariensis

Phoenicurus phoenicurus Rougequeue à front blanc

– P. p. phoenicurus

Saxicola rubetra Tarier des prés

Saxicola rubicola Tarier pâtre

– S. r. rubicola

Oenanthe oenanthe Traquet motteux

– O. o. oenanthe

– O. o. leucorhoa

Oenanthe hispanica Traquet oreillard

– (?) O. h. hispanica

Prunellidae

Prunella collaris Accenteur alpin

– P. c. collaris

Prunella modularis Accenteur mouchet

– P. m. modularis

– P. m. occidentalis

Passeridae

Passer domesticus Moineau domestique

– P. d. domesticus

Passer montanus Moineau friquet

– P. m. montanus

Petronia petronia Moineau soulcie

– P. p. petronia

Motacillidae

Motacilla flava Bergeronnette printanière

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 18/20

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-09-15-006 - Arrêté                        
Modifiant l’arrêté N° 2015/DREAL/105 du 28 juillet 2015
valant dérogation pour la capture, la détention et le transport 
de spécimens d’espèces animales protégées 
Centre de sauvegarde de la faune sauvage «Panse-Bêtes»

285



– M. f. flava

– M. f. thunbergi Berg. nordique

– M. f. feldegg Berg. des Balkans

– M. f. flavissima Berg. flavéole

– M. f. iberiae Berg. ibérique

Motacilla cinerea Bergeronnette des ruisseaux

– M. c. cinerea

Motacilla alba Bergeronnette grise

– M. a. alba

– M. a. yarrellii Bergeronnette de Yarrell

Anthus richardi Pipit de Richard

– A. r. richardi

Anthus campestris Pipit rousseline

– A. c. campestris

Anthus hodgsoni Pipit à dos olive

– A. h. yunnanensis

Anthus trivialis Pipit des arbres

– A. t. trivialis

Anthus pratensis Pipit farlouse

– A. p. pratensis

Anthus cervinus Pipit à gorge rousse

Anthus petrosus Pipit maritime

– A. p. littoralis

Anthus spinoletta Pipit spioncelle

– A. s. spinoletta

Fringillidae

Fringilla montifringilla Pinson du Nord

Fringilla coelebs Pinson des arbres

– F. c. coelebs

Coccothraustes coccothraustes Grosbec casse-noyaux

– C. c. coccothraustes

Erythrina erythrina Roselin cramoisi

– E. e. erythrina

Pinicola enucleator Durbec des sapins

– P. e. enucleator

Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoine

– P. p. pyrrhula

– P. p. europaea

Chloris chloris Verdier d'Europe

– C. c. chloris

– (?) C. c. harrisoni
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Linaria cannabina Linotte mélodieuse

– L. c. cannabina

Linaria flavirostris Linotte à bec jaune 

– L. f. flavirostris

Acanthis cabaret Sizerin cabaret

Acanthis flammea Sizerin flammé

– A. f. flammea Sizerin boréal

– A. f. rostrata

Acanthis hornemanni Sizerin blanchâtre

– A. h. exilipes

Loxia leucoptera Bec-croisé bifascié

– L. l. bifasciata

Loxia curvirostra Bec-croisé des sapins

– L. c. curvirostra

Loxia pytyopsittacus Bec-croisé perroquet

Carduelis carduelis Chardonneret élégant

– C. c. carduelis

– (?) C. c. britannica

Carduelis citrinella Venturon montagnard

Serinus serinus Serin cini

Spinus spinus Tarin des aulnes

Emberizidae

Plectrophenax nivalis Bruant des neiges

– appartenance subspécifique in-
connue

Calcarius lapponicus Bruant lapon

– C. l. lapponicus

Emberiza melanocephala Bruant mélanocéphale

Emberiza calandra Bruant proyer

– E. c. calandra

Emberiza cia Bruant fou

– E. c. cia

Emberiza cirlus Bruant zizi

Emberiza hortulana Bruant ortolan

Emberiza citrinella Bruant jaune

– E. c. citrinella

Emberiza schoeniclus Bruant des roseaux

– E. s. schoeniclus

Emberiza pusilla Bruant nain
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 15 septembre 2020

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées

ARRETE PREFECTORAL n°

Portant autorisation pour le prélèvement, le transport et l’utilisation
de tout ou partie de spécimens sauvages d’espèces végétales protégées

Bénéficiaire : Conservatoire Botanique National du Massif Central

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, R.411-6 à R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 20 janvier 1982 modifié relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l’en-
semble du Territoire national ;

VU l’arrêté interministériel du 30 mars 1990 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Auvergne
complétant la liste nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des déroga-
tions définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 26 janvier 2018 relatif au renouvellement de l’agrément du Conservatoire Botanique Na-
tional du Massif Central en tant que conservatoire botanique national ;

VU l’arrêté préfectoral N° 63-2020-05-15-001 du 15 mai 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Philippe  DENEUVY,  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Auvergne-
Rhône-Alpes, dans le ressort du département du Puy-de-Dôme ;

VU l’arrêté préfectoral N° DREAL-SG-2020-84/63 du 2 juin 2020 portant subdélégation de signature aux agents
de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le département du
Puy-de-Dôme ;

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur inci-
dence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la demande de dérogation pour le prélèvement, le transport et l’utilisation de tout ou partie de spécimens sau-
vages d’espèces végétales protégées, déposée par le Conservatoire Botanique National du Massif Central le 10
avril 2020 ;

VU l’avis favorable sous conditions du Conseil National de Protection de la Nature du 4 août 2020, et la réponse
du pétitionnaire du 17 août 2020 ;

VU l’absence d’observation du public à l’issue de la mise en œuvre de la procédure de participation du public par
le biais de la mise en ligne de la demande et du projet de décision sur le site Internet de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes Rhône-Alpes du 27 août au 10 sep-
tembre 2020 inclus ;

VU le projet d’arrêté transmis le 19 août 2020 au pétitionnaire et la réponse apportée le même jour ;
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CONSIDERANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la flore sauvage (mise
en œuvre des missions de conservation de la flore confiées au demandeur) ;

CONSIDERANT la nature des activités du Conservatoire Botanique National du Massif Central, organisme public
dédié à la connaissance et à la préservation de la flore et de la végétation à l’échelle de son territoire d’agrément
incluant le département du Puy-de-Dôme, et l’intérêt de disposer dans ce cadre d’une autorisation pluriannuelle
pour procéder à certaines opérations de prélèvement, transport, détention, reproduction, culture d’espèces végé-
tales protégées ;

CONSIDERANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDERANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

SUR proposition  du  directeur  régional  de l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes :

ARRETE

ARTICLE 1er : BENEFICIAIRE DE L'AUTORISATION

Le Conservatoire Botanique National du Massif Central (CBNMC) , dont le siège est domicilié Le Bourg 43230
CHAVANIAC-LAFAYETTE,  représenté  par  son  directeur  Nicolas  Guillerme,  est  autorisé  à  des  fins
d’identification, de constitution de parts d’herbier, d’études scientifiques (taxonomiques, génétiques, écologiques,
etc)  ou de conservation à  prélever,  transporter  et  utiliser  tout  ou partie  de spécimens sauvages d’espèces
végétales protégées.

Durant  leur  transport,  les  spécimens  sont  obligatoirement  accompagnés  d'un  exemplaire  de  la  présente
autorisation ;

PRELEVEMENT, TRANSPORT ET UTILISATION
DE SPECIMENS D’ESPECES VEGETALES PROTÉGÉES

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre le cas échéant

Toutes les espèces de flore protégée présentes dans
le département du Puy-de-Dôme

Tout ou partie de spécimens sauvages, quantité in-
déterminée

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

LOCALISATION DES ACTIVITES :

Département du Puy-de-Dôme dans sa totalité.

MODALITES :

L’autorisation est délivrée sous conditions :

• de prélèvements garantissant le bon état de conservation des populations d’espèces protégées concernées,

• de garantie de traçabilité des prélèvements effectués et de tenue, à cet effet, d’un registre mentionnant pour
chaque prélèvement l’espèce, la date, la localité précise, la ou les parties de l’individu ou des individus préle-
vés, les quantités ainsi que la ou les finalités des récoltes.

Tout projet de renforcement de population, de réintroduction ou d’introduction dans le milieu naturel d’individus
d’espèces végétales protégées fait par ailleurs l’objet d’une demande de dérogation spécifique, nécessitant l’avis
du Conseil National de la Protection de la Nature.
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ARTICLE 3 : PERSONNES HABILITEES

Les personnes habilitées sont les employés du CBNMC susceptibles d’intervenir dans les opérations considé-
rées ; les personnels administratifs le sont uniquement dans le cas de transport et utilisation de spécimens :

M. BIANCHIN Nicolas Responsable antenne
M. CELLE Jaoua Chargé de mission
M. CHABROL Laurent Responsable antenne
M. CULAT Aurélien Chargé de missions scientifiques et techniques,
M. DEBOFFE Théo Administrateur Base de données
Mme DUMONT Mélanie Chargée de missions scientifiques et techniques
Mme FAVRE-BAC Lisa Chargée de missions scientifiques et techniques
M. GALLIOT Jean-Noël Chargé de missions scientifiques et techniques
Mme GIBERT Linda Opératrice de saisie
M. GILLET Timothée Assistant comm. digitale
Mme GOUDARD Céline Opératrice de saisie
M. GUILLERME Nicolas Directeur
Mme HAMANDJIAN Véronique Technicienne en géomatique
Mme HEYD Carole Responsable service ORN
M. HOSTEIN Colin Chargé de missions scientifiques et techniques
M. KESSLER Francis Chargé de missions scientifiques et techniques
M. LABROCHE Aurélien Chargé de missions scientifiques et techniques
M. LE GLOANEC Vincent Chargé de missions scientifiques et techniques
M. LE HENAFF Pierre-Marie Responsable antenne
M. LEGIVRE Christophe Jardinier
M. LEPRINCE Jacques-Henri Chargé de missions scientifiques et techniques
M. MADY Mickael Chargé de missions scientifiques et techniques
Mme MANSOT Luce Documentaliste
M. MERCIER Mathieu Chargé de missions scientifiques et techniques
M. NAWROT Olivier Chargé de missions scientifiques et techniques
Mme NOEL Pascale Directrice administrative
M. PERERA Stéphane Responsable service communication et médiation scientifique
Mme PIROUX Mélanie Écologue géomaticienne
Mme POUVREAU Marine Chargée de missions scientifiques et techniques
M. RAGACHE Quentin Chargé de missions scientifiques et techniques
M. RENAUX Benoit Chargé de missions scientifiques et techniques
Mme RICHARD Véronique Opératrice de saisie
Mme ROUMIER Axelle Chargée de missions scientifiques et techniques
Mme TRINCAL Sylvie Agent d'entretien
M. VERGNE Thierry Responsable SI
Mme WALLET Véronique Secrétaire-comptable

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et est tenue de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de l'environnement.

ARTICLE 4 : DUREE DE VALIDITE DE L'AUTORISATION

Cette autorisation est valable pendant toute la durée de l’agrément du bénéficiaire, soit jusqu'au 14 février 2023.

ARTICLE 5 : MISE À DISPOSITION DES DONNEES

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaires d'échange relatives
aux occurrences d'observation d'espèces.

Il publie un bilan annuel des prélèvements réalisés, ainsi qu’un bilan global au terme de la période d’agrément.
Ces bilans sont adressés aux DREAL et à la Direction de l’Eau et de la Biodiversité du ministère de la Transition
écologique et solidaire, ainsi qu’au CNPN.
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ARTICLE 6 : AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et réglemen-
taires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE 7 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa notifica-
tion :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 8 : EXECUTION

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Pour le Préfet et par délégation,

le Chef du Service Eau, Hydroélectricité et Nature

SIGNE

Christophe DEBLANC
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